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TEXTE

e e
e

Un prieuré est, à l’origine, un monas tère dépen dant d’une abbaye,
une sorte de maison satel lite des grands ordres moyen âgeux. Il est dit
sécu lier ou régu lier selon qu’il est confié à un prieur issu du clergé
sécu lier ou régu lier. Un prieuré conven tuel est un véri table
monas tère non érigé en abbayes et, dès lors, placé sous l’auto rité d’un
prieur claus tral. Lorsque le prieuré est auto nome, le prieur claus tral
est élu par les reli gieux. Lorsqu’il est une simple dépen dance d’une
abbaye, le prieur est nommé par l’abbé de tutelle. Au fil des siècles, de
nombreux prieurés cessent d’être conven tuels pour devenir de
simples « béné fices ecclé sias tiques », sans qu’aucune forme de vie
monas tique ne subsiste en leur sein. Ils sont tenus par des prélats, de
simples clercs, des nouvelles congré ga tions ou des laïcs, qui se
contentent de perce voir les béné fices. À l’époque moderne, les
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derniers prieurés conven tuels sont tenus en commende et abritent
de petites commu nautés monas tiques. En 1606, l’évêque Fran çois
de Sales 1 dénombre cinq prieurés conven tuels dans le diocèse de
Genève. Parmi ces maisons, quatre sont issues de la grande vague
d’implan ta tions monas tiques qui se produit autour de l’an mil 2. Il
s’agit des prieurés de Talloires, de Peillonnex, de Bellevaux- en-
Bauges et de Contamine 3. L’étude que nous avons réalisée porte sur
la place qu’occupent ces maisons dans la vie quoti dienne des
habi tants du diocèse de Genève- Annecy à l’époque moderne.

Intérêt du sujet
Pour quoi étudier l’histoire des prieurés conven tuels ? Nous sommes
en droit de nous poser la ques tion quand on sait que beau coup de
choses ont déjà été faites concer nant l’histoire des ordres reli gieux
en Savoie 4. Mais il n’existe aucune étude qui concerne
spéci fi que ment les prieurés conven tuels. La mise en rela tion des
diverses infor ma tions concer nant l’histoire de chaque monas tère
nous a permis de noter un certain nombre de diffé rences, mais
égale ment de nombreuses simi li tudes. Nous avons donc essayé de
mettre en place une réflexion globale sur le sujet, afin de définir si
leurs parcours respec tifs s’inscrivent dans une trame générale.

2

Cette approche chro no lo gique n’est pas le seul axe de réflexion de
notre étude. En effet, ce qui nous inté resse dans ce travail, c’est de
comprendre l’influence qu’ont ces insti tu tions sur la vie écono mique,
poli tique, reli gieuse et sociale des hommes qui vivent à proxi mité
d’un prieuré. Bien qu’ils soient moins illustres que les grandes
abbayes et qu’ils jouissent d’une moins grande renommée, ces petits
monas tères font réel le ment partie de la vie de la popu la tion. Nous
avons donc voulu mesurer leur influence et leur impact sur la vie
quoti dienne d’une loca lité, d’une région ou encore d’un pays.

3

Les sources à disposition
La biblio gra phie est consé quente sur le sujet. Elle se compose d’outils
métho do lo giques, d’ouvrages géné raux, d’articles de revues, de
travaux univer si taires, d’un grand nombre d’ouvrages spéci fiques, et
de nombreuses sources impri mées. Mais pour mener à bien nos
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recherches, nous avons surtout rassemblé un corpus très impor tant
de sources manus crites. Ces docu ments sont de natures très
diffé rentes : nous trou vons notam ment des mémoires, des
docu ments comp tables ( jour na liers, inven taires, livres de comptes…),
des actes nota riés, des procès verbaux de visites, des rapports
offi ciels envoyés à la Cour de Turin et de très nombreuses pièces de
corres pon dance. Tous ces docu ments sont conservés dans diffé rents
fonds d’archives en France et à l’étranger.

Aux Archives dépar te men tales de l’Ain, nous avons trouvé quelques
docu ments inté res sant notre étude dans la série H, consa crée au
clergé régu lier sous l’ancien régime. Aux Archives dépar te men tales
de la Savoie, nous avons collecté de très précieux rensei gne ments en
dépouillant les très nombreux docu ments en rapport avec notre sujet.
Ces derniers sont conservés dans diffé rentes séries. La sous- série 4B
regroupe les archives saisies ou recueillies par le Sénat. La série C
contient les fonds des admi nis tra tions de l’Ancien Régime jusqu’en
1793. La série F centra lise les fonds d’archives d’origines privées.
Enfin, la très précieuse série SA, dont une partie seule ment est
conservée aux Archives dépar te men tales de Cham béry, est
consti tuée des papiers de la Cour de Turin, resti tués à la France en
appli ca tion de l’article 7 du traité de Paris du 10 février 1947. La
seconde partie de la série SA est conservée aux Archives
dépar te men tales de la Haute Savoie. Là, nous avons égale ment pu
dépouiller un très grand nombre de docu ments, répartis dans
plusieurs séries. La série B renferme les actes dressés par les avocats
fiscaux provin ciaux. La série C contient les docu ments de
l’admi nis tra tion provin ciale. La série E est composée des archives
commu nales dépo sées. La série G regroupe les docu ments issus des
diffé rentes admi nis tra tions du clergé sécu lier. Les archives qui
concernent les affaires du clergé régu lier dans le diocèse d’Annecy
sont rassem blées dans la série H. La série J, consti tuée en 1945, est
destinée à rece voir les « docu ments entrés par voie extra or di naire »,
c’est- à-dire, en pratique, ceux qui ne sont pas versés par
l’admi nis tra tion et qui sont entrés aux archives après la consti tu tion
des séries clas siques. La série L regroupe les docu ments des
admi nis tra tions et des tribu naux de la période fran çaise, entre 1792 et
1815. Enfin, la série Mi contient les diffé rentes archives micro fil mées.
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À tout cela, il convient d’ajouter que nous avons consulté les mappes
et les tabelles du cadastre sarde.

Les Archives d’État de Genève conservent égale ment un grand
nombre de docu ments inté res sant les prieurés, notam ment pour la
période d’avant la Réforme. Ces archives sont regrou pées dans
diffé rents fonds comme ceux du Notaire Humbert Perrod, de la
Chambre des comptes, des Titres et droits de la Seigneurie, ou
encore des Archives du Dépar te ment du Léman. De plus, les Archives
d’État de Genève possèdent plusieurs collec tions, comme celle des
pièces histo riques, celle des procès crimi nels ou enfin celle des
manus crits histo riques. Les Archives d’État de Turin 5 conservent un
grand nombre de docu ments précieux pour notre étude. Ils sont
répartis dans diffé rents fonds comme celui de l’Economat général des
béné fices vacants 6, celui des Pays 7, celui du Maté riel ecclésiastique 8

et, enfin, celui du Maté riel poli tique des affaires internes 9. Ce dernier
renferme de précieuses lettres, riches en rensei gne ments et
adres sées à la Cour par des particuliers 10 ou par les évêques
du diocèse 11. Enfin, un grand nombre d’archives sont conser vées à
Annecy par l’Académie Salésienne 12. Réper to riés dans diffé rents
cartons théma tiques, ces docu ments se sont révélés très impor tants
pour l’élabo ra tion de cette étude.

6

Les axes de recherche
Une fois le travail de docu men ta tion et de dépouille ment terminé,
nous avons décidé d’arti culer nos recherches autour de trois grands
axes de réflexions.

7

Dans un premier temps, nous avons souhaité remettre le sujet dans
son contexte en évoquant la fonda tion, la voca tion et l’évolu tion des
prieurés au Moyen Âge. Nous avons cherché à apporter des réponses
à un certain nombre de ques tions : Comment s’orga nise
l’implan ta tion ? Répond- elle à un réel besoin de la vie reli gieuse ?
Quels sont les ordres monas tiques présents dans le diocèse de
Genève ? Comment s’orga nise la vie au sein des diffé rents
monas tères ? Quelle est leur voca tion initiale ? Quel est leur impact
dans les paroisses ? Et enfin comment évoluent les prieurés
conven tuels à l’époque médié vale ?
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Dans un second temps, il nous a semblé indis pen sable de dresser un
histo rique de l’évolu tion géné rale des prieurés conven tuels à l’époque
moderne, à partir de l’histoire parti cu lière de chacun d’entre eux.
Pour cela, nous avons orga nisé nos recherches autour de diffé rentes
problé ma tiques : Quelles sont les consé quences pour eux de
l’intro duc tion de la Réforme à Genève et des inva sions qui
l’accom pagnent ? Quelle est l’action des premiers évêques
réfor ma teurs pour impulser le redres se ment des monas tères ?
Comment se comportent les reli gieux à la fin du XVII  siècle, période
de l’apogée du renou veau catho lique ? Quelle est leur place dans la
reli gio sité du siècle des Lumières ? Quelle est l’atti tude du clergé
sécu lier et du pouvoir civil à leur égard ? Quel regard porte la
popu la tion sur ces établis se ments d’un autre âge ? Et enfin comment
et pour quoi les prieurés conven tuels disparaissent- ils ?

9
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Une fois cette approche chro no lo gique achevée, nous avons cherché
à traiter le sujet de manière plus théma tique. Nous avons donc étudié
la place qu’occupent les prieurés conven tuels dans la vie écono mique,
poli tique et reli gieuse à l’époque moderne. Pour mener à bien cette
recherche, nous nous sommes donc posé plusieurs ques tions :
Comment sont exploi tées les terres dépen dantes d’un monas tère ?
Comment les prieurés exercent- ils leur rôle de seigneur ? Quel est
leur rôle dans la vie parois siale ? Comment se déroule la gestion des
recettes ? Ces dernières ont- elles une source de conflit ? Et enfin
quelles sont les diffé rentes charges des prieurés ?

10

L’orga ni sa tion de la thèse
Suivant les axes de réflexion que nous venons de définir, nous avons
orga nisé notre étude en trois grandes parties. Le premier ensemble
de chapitres traite de l’instal la tion, du fonc tion ne ment et de
l’évolu tion des prieurés conven tuels à l’époque médié vale. Leur
implan ta tion se fait autour de l’an mil, dans le but de redresser la vie
reli gieuse dans une région forte ment désor ga nisée par les guerres et
les inva sions succes sives. Tenus par des moines béné dic tins ou par
des chanoines régu liers de Saint Augustin, les prieurés conven tuels
occupent rapi de ment une place très impor tante dans la vie
quoti dienne des paroisses qui les accueillent. Mais, bientôt, les
premières diffi cultés surviennent. L’idéal initial d’ascé tisme et de
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clôture des reli gieux coha bite assez mal avec le système féodal. Dès la
fin du XII  siècle, on constate des dérives dans le fonc tion ne ment des
monas tères et dans le compor te ment des moines. C’est le début d’une
longue crise qui s’accentue durant tout le Moyen Âge. À partir
du XIII  siècle, l’élan monas tique s’essouffle. De plus, les seigneurs
exercent un contrôle laïc de plus en plus fort sur les monas tères, par
le jeu de l’avouerie, puis de la commende. Chaque prieuré se voit
confié à un prieur commen da taire chargé de la gestion des biens du
monas tère. La géné ra li sa tion de ce système favo rise encore le déclin
des prieurés à la fin du Moyen Âge.

e

e

La seconde partie de cette étude porte sur l’évolu tion des prieurés
conven tuels durant les trois siècles de l’époque moderne.
Au XVI  siècle, déjà affai blis par plusieurs décen nies de crise, ils
doivent faire face à l’onde de choc de la Réforme qui s’abat sur le
diocèse de Genève et le déca pite. Victimes des inva sions bernoises,
les monas tères de Conta mine et de Peillonnex sont détruits par des
incen dies. La situa tion des prieurés qui ont survécu à ses profonds
boule ver se ments est de plus en plus préoc cu pante, mais les premiers
évêques réfor ma teurs du diocèse de Genève sont trop affairés à
endi guer la Réforme et ne sont pas en mesure de s’inté resser à leur
sort. Ce n’est qu’après la recon ver sion du Chablais, que l’on note les
premières tenta tives de redres se ment du clergé régu lier.
Ange Justiniani 13 et Claude de Granier 14 essayent notam ment de
relever le monas tère de Talloires, mais sans succès. Malgré ce
manque de résultat, on peut dire que ces évêques sèment les
premières graines de la Contre- Réforme. Au début du XVII  siècle, la
situa tion des prieurés conven tuels semble déses pérée. Rongées par
les conflits internes et par des manque ments à la règle, ils ne
corres pondent plus à la spiri tua lité de l’époque moderne. Fran çois de
Sales essaye de les redresser, utili sant tour à tour plusieurs
stra té gies, avec un succès relatif. À sa mort, la situa tion a quelque peu
évolué, mais les progrès sont lents et l’on note bientôt la suppres sion
du prieuré cluni sien de Conta mine. Dans la seconde moitié
du XVII  siècle, on croit possible que les prieurés trouvent leur place
au sein d’une Église catho lique profon dé ment renou velée. Après une
réfor ma tion diffi cile mais réussie, le monas tère de Talloires semble
devoir prendre une place impor tante en deve nant la première abbaye
béné dic tine érigée dans le diocèse de Genève. Dans le même temps,
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le prieuré de Peillonnex connaît une renais sance spec ta cu laire. Le
tour nant du XVII  siècle laisse donc augurer un espoir de voir les
prieurés conven tuels tenir une place dans l’apogée de la Contre- 
Réforme. Mais cette vague d’opti misme cède rapi de ment sa place
au « Reflux  15 » et au retour de la déca dence. Dans la seconde moitié
du XVIII  siècle, les prieurés conven tuels se trouvent à nouveau dans
une situa tion catas tro phique. Par les abus et les troubles qu’ils
occa sionnent, les reli gieux s’attirent l’anti pa thie des pouvoirs publics,
des instances reli gieuses et de la popu la tion. Ils appa raissent comme
des insti tu tions passéistes au sein d’une société en pleine muta tion,
bercée à la fois par le courant ency clo pé diste et par la nouvelle
économie. L’Église, elle- même, s’oppose aux reli gieux par
l’inter mé diaire de son repré sen tant dans le diocèse : l’évêque Biord 16.
Convaincu de l’inuti lité des moines et soucieux de récu pérer une
partie de leurs posses sions, afin d’augmenter les revenus de son
clergé sécu lier, il œuvre à la mise en place d’une vaste poli tique de
regrou pe ments et de suppres sions des monastères 17. Avec la
Révo lu tion Fran çaise, les derniers prieurés conven tuels sont
supprimés. Ils dispa raissent après huit siècles de présence dans le
diocèse de Genève. Les chanoines et les moines sont dispersés, leurs
biens sont saisis, vendus ou détruits.

e

e

La troi sième partie de ce travail est consa crée à l’étude de la place
des prieurés conven tuels dans la vie des paroisses. Ils sont les
« maîtres de la terre » car ils gèrent des domaines étendus et variés.
Large ment dotés lors de leur fonda tion, ils possèdent des terrains
proches du monas tère et en acquièrent d’autres, plus éloi gnés, au
hasard des ventes et des legs. Ces domaines ecclé sias tiques n’étant
pas soumis à un quel conque partage, ils ne font que s’étendre au fil
des années. Nous avons ensuite tenté de définir si les prieurés sont
les « maîtres des hommes ». Pour ce faire, nous avons analysé la
façon dont sont gérées les seigneu ries dont ils ont la charge. Garant
du main tien de l’ordre sur ses terres, le prieur n’exerce pas la justice
lui- même, mais ses offi ciers agissent en son nom et, dans l’esprit des
hommes de l’époque moderne, le prieuré est le siège de la seigneurie.
Enfin, nous nous sommes inté ressés à la place des moines dans la vie
reli gieuse afin de savoir s’ils sont les « maîtres des âmes ». Les
prieurés béné dic tins sont déchargés très tôt de leur mission
pasto rale. Néan moins, ils gardent une main mise sur la vie spiri tuelle
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des paroisses, usant de leur droit de nomi na tion. Les chanoines de
Saint Augustin jouent, quant à eux, un rôle plus direct dans la vie
parois siale puisque c’est l’un d’entre eux qui y officie comme prêtre.
Les monas tères conservent une grande impor tance en tant que lieu
de dévo tion et de pèle ri nage, mais c’est surtout leur mission
d’assis tance aux pauvres qui les conforte au centre de la vie des
fidèles. Nous avons ensuite cherché à étudier les diffé rents revenus
perçus par les prieurés. Ces recettes sont d’abord liées à l’exploi ta tion
des terres. Elles sont complé tées par diffé rents droits banaux, qui
composent la fisca lité seigneu riale. Enfin, les prieurés jouissent de
revenus liés à leur action reli gieuse. Source de nombreux conflits
tout au long de la période, les recettes sont le plus souvent perçues
en nature et permettent aux monas tères de faire face aux
nombreuses charges liées à leur fonc tion ne ment. En tant
qu’admi nis tra teur, le prieur commen da taire est tenu de pour voir aux
dépenses de son monas tère. Les revenus de la mense sont divisés en
trois parts. La première est allouée à subsis tance des reli gieux. La
seconde va à l’entre tien des bâti ments. La troi sième part des revenus
est utilisée pour couvrir les dépenses liées au rôle chari table du
prieuré. Ces charges ont tendance à augmenter tout au long de
l’époque moderne, mais les revenus augmentent égale ment de
manière signi fi ca tive, ce qui permet aux prieurés d’accroître toujours
un peu plus leur richesse et donc leur assise sur la région qui
les entoure.

Conclusions
Par leur puis sance, autant que par leur « décadence 18 », les prieurés
conven tuels suscitent de nombreuses critiques et nombre de leurs
oppo sants souhaitent leur dispa ri tion. Parmi les ennemis des
monas tères, on compte le clergé sécu lier. Si les évêques
du XVII  siècle entendent réformer les prieurés, leurs succes seurs se
dressent bientôt contre eux. Ils veulent à la fois reprendre le contrôle
spiri tuel des paroisses et en récu pérer les revenus. Ils sont soutenus
dans leur entre prise par la Cour de Turin. Car l’époque moderne, c’est
le début du despo tisme éclairé. La main mise des reli gieux sur leur
terri toire cour rouce le pouvoir civil qui se montre de plus en plus
méfiant à leur égard. Il tente de réduire leur puis sance finan cière en
accrois sant son contrôle sur les monas tères, allant jusqu’à les placer

14
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NOTES

1  Fran çois de Sales est évêque du diocèse de Genève- Annecy entre 1602
et 1622.

2  Autour de l’an mil, plus d’une cinquan taine de prieurés sont fondés dans
le diocèse de Genève.

3  L’église du prieuré de Peillonnex est consa crée en 988. Le prieuré de
Talloires est fondé vers 1018. Celui de Conta mine sur Arve voit le jour en

sous tutelle à la fin du XVIII  siècle. C’est égale ment la fin du système
féodal, qui achève sa muta tion avec les grandes réformes enga gées
par les rois de Sardaigne au XVIII  siècle. La justice devient l’apanage
de l’admi nis tra tion centrale, et les édits d’affran chis se ment de 1762 et
de 1771 mettent fin aux diffé rentes tailla bi lités. Ces profonds
chan ge ments modi fient la place qu’occupent les prieurés au sein des
paroisses et les quelques reli gieux qui subsistent n’ont plus grand- 
chose à voir avec leurs aînés qui furent les maîtres de régions
entières. On a coutume de dire que c’est la Révo lu tion fran çaise qui
signe l’arrêt de mort des monas tères de Savoie, mais, à mieux y
regarder, la dispa ri tion des prieurés était déjà actée plusieurs années
avant que le premier soldat fran çais ne mette le pied à Cham béry. Les
moines, qui s’y trouvent encore attendent la mort et, avec elle, la fin
de leur monas tère. Asso ciée au pouvoir de l’Ancien régime et mise à
terre par les révo lu tion naires, l’Église catho lique est dépourvue de
l’héri tage des vieux prieurés, au profit de la répu blique nais sante.
Après avoir été vendus comme biens natio naux, les prieurés sont
aménagés en fabriques. En extra po lant quelque peu, on peut voir
dans ces trans for ma tions le symbole du passage de l’ère de la
domi na tion reli gieuse à l’ère de l’indus tria li sa tion qui va dominer
le XIX  siècle. Ce XIX  siècle qui sera celui du déve lop pe ment
écono mique et d’une autre révo lu tion, indus trielle cette fois, qui va
imposer un nouveau mode de vie à ses contem po rains. Le monde
change de maître. La spiri tua lité laisse sa place au libé ra lisme. Les
paysans deviennent des ouvriers qui travaillent pour des patrons dont
certains se comportent comme des nouveaux seigneurs. Un monde
s’écroule, un système prend la place d’un autre.
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1083. Nous ne connais sons pas la date précise de la fonda tion du prieuré de
Bellevaux- en-Bauges, les moines en prennent posses sion autour de 1090.

4  Sur ce sujet, voir notam ment R. DEVOS et B. GROSPERRIN, La Savoie de la
Réforme à la Révo lu tion Française, Rennes, Ouest France, 565 p ; H. BAUD,
Histoire du diocèse Genève Annecy, Paris, Beau chesne, 1985.

5  Archivio di Stato di Torino.

6  Econo mato Gene rale dei Bene fizi Vacanti.

7  Paesi.

8  Materie ecclesiastiche.

9  Materie poli tiche per rapporto all interno.

10  Lettere di Particolari.

11  Lettere Vescovi.

12  Fondée en 1878, l’Académie salé sienne est une société savante à carac tère
scien ti fique, histo rique et littéraire.

13  Ange Justi niani est évêque de Genève entre 1568 et 1579.

14  Claude de Granier est évêque de Genève entre 1579 et 1602.

15  H. BAUD, Genève Annecy, éd Beau chesne, Paris, 1985, p 150.

16  Jean- Pierre Biord est évêque du diocèse de Genève- Annecy entre 1764
et 1785.

17  Voir A. PERTUISET, Mgr Biord, Académie Salé sienne, T19, Annecy, 2012,
512 p.

18  Tribu taires de sources émanant d’oppo sants aux reli gieux, les histo riens
ont long temps utilisé le terme de « déca dence » pour définir la situa tion des
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